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Prescription
Question écrite n° 43267

Texte de la question

M. Gilbert Barbier attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur la question de
la delivrance de somniferes. Depuis deux ans environ, un decret impose aux medecins de prescrire une seule
boite a chaque visite du patient. Cette mesure avait ete prise afin de reduire la consommation de ces
substances. Malheureusement, cette decision a eu un effet pervers dans la mesure ou elle a conduit a la
multiplication des actes. Dans le contexte actuel ou le Gouvernement et les responsables de l'assurance
maladie cherchent a realiser des economies, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de modifier ce decret
en permettant a l'omnipraticien d'accorder des boites supplementaires.
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